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Conseillers en exercice 

Conseillers présents 
Conseillers votants 

7 

6 

7 

L'an deux mil vingt et un, le vendredi cinq mars à 17h00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni 
au nombre prescrit par la loi dans la salle d'exposition de la commune sous la présidence de Monsieur GUYON 
Denis, le Maire. 

Etaient présents : M. GUYON Denis, M. MONASSE Christian, M. BIASUTTO Mickaél, 
M. MANGIN Jean-Paul, M. COMBEAU Éric, Mme FUHRMANN Sylvie, 

Absents excusés : M. RAYNIER Stephan (Pouvoir à M. MONASSE Christian) 

Absents : Néant 

Secrétaire de séance : M. MONASSE Christian 

Délibération N°2021-08 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 29 JANVIER 2021 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE 
Le compte-rendu de la séance du 29 janvier 2021. 

Vote : à l'unanimité 

Délibération N°2021-09 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 

Sous la présidence temporaire de M. BIASUTTO Mickaël, le Conseil Municipal examine les Comptes Administratifs 
de l'année 2020. 

BUDGET CCAS 

À l'issue de l'exercice 2020, le Compte Administratif laisse apparaitre : 

• Excédent de fonctionnement de 1 554.85 € 

Suite à la délibération N°2021-03 du 29 janvier 2021 "Dissolution du Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS)", le Conseil décide d'affecter l'excédent de fonctionnement au compte 002 "recette" du budget 
communal 2021. 

BUDGET "A JODOT" 

À l'issue de l'exercice 2020, le Compte Administratif laisse apparaitre : 

• Excédent de fonctionnement de 3 962.94 € 

• Déficit d'investissement de 3 049.00 € 








